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Au XIIIème siècle, le roi de France est un seigneur comme les autres car il n’exerce son autorité

que sur un petit domaine: le domaine royal. Mais plusieurs éléments permettent au roi capétien

d’affirmer son autorité :

• Il se fait sacré dans la cathédrale de Reims et devient roi de droit divin.

• Il agrandit le domaine royal par des rachats (la Normandie, la Touraine, l’Anjou et le Poitou

racheté au roi d’Angleterre) et des héritages (le Languedoc).

• Il impose aux seigneurs de lui jurer fidélité. Il leur est alors supérieur

• Il impose une monnaie commune marquée du sceau royal dans tout le royaume.

• Il permet à chacun de contester une décision prise par un seigneur local devant la justice

royal. C’est la naissance du Parlement de Paris.


